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Garanties mises en œuvre par Europ Assistance, entreprise régie par le Code des Assurances.

Montants TTC, au taux légal en vigueur au 1er janvier 2025. Pour connaître les conditions 
d’application des garanties et les cas d’exclusion, consultez les Dispositions Générales.

VOTRE COUVERTURE ASSISTANCE 
OPTION INTERMÉDIAIRE

VOUS AVEZ BESOIN D’UNE ASSISTANCE ? 

+ 33 1 41 85 91 58 Pour toute demande, communiquez votre numéro d’immatriculation 

Vos Prestations Faits Générateurs Prise en charge Conditions et limites

Dépannage/
Remorquage

Accident, Bris de glace, Crevaison, 
Intempéries, Erreur de carburant, 
Gel de carburant, Incendie, Panne, 
Panne de carburant, Panne d’énergie, 
Perte/Vol/Enfermement/Casse des 
clés du Véhicule, Tentative de Vol ou 
Acte de Vandalisme, Vol du Véhicule

•	Frais réels Dépannage/
Remorquage

•	Remorquage vers le point de 
charge le plus proche ou vers le 
Distributeur Agréé vendeur dans 
un rayon de 50 km sinon le garage 
de la marque le plus proche

•	Frais de gardiennage
•	Prise en charge des frais de 

gardiennage jusqu’à l’ouverture 
du Distributeur Agréé

•	Frais de taxi 120 € TTC maximum
•	Frais de taxi du lieu de la panne 

vers le lieu de réparation du 
Véhicule

Attente Réparations
Accident, Bris de glace, Crevaison, 
Intempéries, Crevaison, Intempéries, 
Erreur de carburant, Gel de 
carburant, Incendie, Panne, Perte/
Vol/Enfermement/Casse des clés du 
Véhicule, Tentative de Vol ou Acte de 
Vandalisme, Vol du Véhicule

•	Frais d’hôtel jusqu’à concurrence 
de 100 € par nuit par Bénéficiaire

•	Véhicule immobilisé pour 
réparations

•	Dans la limite de 5 nuits maximum

Poursuite de Voyage 
ou Retour au Domicile

•	En France : train en 1re classe ou 
avion classe économique ou taxi 
sur 50 km ou véhicule de location 

•	À l’Étranger : train en 1re classe 
ou avion classe économique ou 
véhicule de location

•	Véhicule immobilisé plus de 24 h
•	Véhicule de location au plus de 

catégorie équivalente
•	Pris en charge des frais d’abandon
•	Frais de carburant, péage et 

assurances optionnelles à votre 
charge

•	À l’Étranger : véhicule de location 
uniquement en cas de poursuite 
de voyage

Récupération 
du Véhicule

Accident, Bris de glace, Crevaison, 
Intempéries, Erreur de carburant, Gel 
de carburant,Incendie, Panne, Perte/
Vol/Enfermement/Casse des clés du 
Véhicule, Tentative de Vol ou Acte de 
Vandalisme, Vol du Véhicule

•	Billet de train en 1re classe 
ou avion classe économique 
ou taxi sur 50 km

•	Mise à disposition d’un chauffeur •	Frais de route du chauffeur à 
votre charge

Rapatriement 
du Véhicule

Accident, Bris de glace, Crevaison, 
Intempéries, Gel de carburant, 
Incendie, Panne, Tentative de Vol ou 
Acte de Vandalisme, Vol du Véhicule

•	Frais de transport limités au 
montant de la valeur argus

•	Étranger uniquement
•	Durée des réparations supérieure 

à 5 jours

FRANCE ET PAYS DE LA CARTE D’ASSURANCE
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Garanties mises en œuvre par Europ Assistance, entreprise régie par le Code des Assurances.

Montants TTC, au taux légal en vigueur au 1er janvier 2025. Pour connaître les conditions 
d’application des garanties et les cas d’exclusion, consultez les Dispositions Générales.

Tableaux des Garanties Assistance

VOUS AVEZ BESOIN D’UNE ASSISTANCE ? 

+ 33 1 41 85 91 58 Pour toute demande, communiquez 
votre numéro d’immatriculation 

Votre couverture assistance en option intermédiaire

VOS PRESTATIONS FAITS GÉNÉRATEURS PRISE EN CHARGE CONDITIONS ET LIMITES

FRANCE ET PAYS DE LA CARTE D’ASSURANCE

•	
•	
•	
•	 Dépannage/

Remorquage

Accident, Bris de glace, Crevaison, 
Intempéries, Erreur de carburant, 
Gel de carburant, Incendie, 
Panne, Panne de carburant, 
Panne d’énergie, Perte/Vol/
Enfermement/Casse des clés du 
Véhicule, Tentative de Vol ou Acte 
de Vandalisme, Vol du Véhicule

•	Frais réels Dépannage/
Remorquage

•	Remorquage vers le point de 
charge le plus proche ou vers 
le Distributeur Agréé vendeur 
dans un rayon de 50 Km sinon 
le garage de la marque le plus 
proche

•	Frais de gardiennage •	Prise en charge des frais de 
gardiennage jusqu’à l’ouverture 
du Distributeur Agréé

•	Frais de taxi 120 € TTC maximum •	Frais de taxi du lieu de la panne 
vers le lieu de réparation du 
Véhicule

•	
•	
•	
•	 Attente Réparations

Accident, Bris de glace, Crevaison, 
Intempéries, Crevaison, 
Intempéries, Erreur de carburant, 
Gel de carburant, Incendie, 
Panne, Perte/Vol/Enfermement/
Casse des clés du Véhicule, 
Tentative de Vol ou Acte de 
Vandalisme, Vol du Véhicule

•	Frais d’hôtel jusqu’à concurrence 
de 100 € par nuit par Bénéficiaire •	Véhicule immobilisé pour 

réparations
•	Dans la limite de 5 nuits maximum

•	
•	
•	
•	 Poursuite de Voyage 

ou Retour au Domicile

•	En France : train en 1re classe ou 
avion classe économique ou taxi 
sur 50 km ou véhicule de location 

•	À l’Étranger : train en 1re classe 
ou avion classe économique ou 
véhicule de location

•	Véhicule immobilisé plus de 24 h
•	Véhicule de location au plus de 

catégorie équivalente
•	Pris en charge des frais d’abandon
•	Frais de carburant, péage et 

assurances optionnelles à votre 
charge

•	À l’Étranger : véhicule de location 
uniquement en cas de poursuite 
de voyage

•	
•	
•	
•	 Récupération 

du Véhicule

Accident, Bris de glace, Crevaison, 
Intempéries, Erreur de carburant, 
Gel de carburant, Incendie, 
Panne, Perte/Vol/Enfermement/
Casse des clés du Véhicule, 
Tentative de Vol ou Acte de 
Vandalisme, Vol du Véhicule

•	Billet de train en 1re classe ou 
avion classe économique ou taxi 
sur 50 km

•	Mise à disposition d’un chauffeur •	Frais de route du chauffeur à 
votre charge

•	
•	
•	
•	 Rapatriement 

du Véhicule

Accident, Bris de glace, Crevaison, 
Intempéries, Gel de carburant, 
Incendie, Panne, Tentative de Vol 
ou Acte de Vandalisme, Vol du 
Véhicule

•	Frais de transport limités au 
montant de la valeur argus

•	Étranger uniquement
•	Durée des réparations supérieure 

à 5 jours


